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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

31 janvier 2019

La loi de �nances pour 2019 simpli�e les contribu�ons dues
à l'AMF à compter du 1er janvier 2019

Les ar�cles L. 621-5-3 et D. 621-27 et suivants du code monétaire et �nancier
précisent les droits et contribu�ons que les éme�eurs et les prestataires
régulés doivent à l'AMF. Ces ar�cles ont été modi�és par la loi de �nances
pour 2019, dans un souci de simpli�ca�on et de ra�onalisa�on à budget
global es�mé des rece�es de l'AMF constant.

Focus sur les droits et contributions dus par les émetteurs

Pour les éme�eurs, le nombre de droits et contribu�ons a été réduit de 11 à 7 et une
poli�que incita�ve en faveur des PME a été mise en place. En contrepar�e, pour les
éme�eurs dont la capitalisa�on est supérieure à 1 milliard d’euros, le nombre de tranches
de la contribu�on sur la capitalisa�on boursière a été augmenté et certaines tranches ont
été revalorisées.

Ce qui change :

Suppression du droit �xe de 1.000 € pour le dépôt d’un document de base
d’introduc�on ;

Suppression du droit �xe de 1.500 € pour le dépôt d’un prospectus de base ;

https://www.amf-france.org/fr
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Les droits et contribu�ons dus à l’occasion d’une o�re publique ou du visa ou à la suite d’un
visa sur un prospectus d’émission de parts sociales et de cer��cats mutualistes ne sont pas
modi�és.

Focus sur les droits et contributions dus par les prestataires régulés

Pour les prestataires régulés, la contribu�on a été davantage centrée sur les acteurs que sur
les services fournis a�n de mieux appréhender les évolu�ons des pra�ques comme de la
réglementa�on européenne.

S’agissant des prestataires de services d’inves�ssement (ci-après « PSI »), les nouveaux
textes simpli�ent   le calcul de la contribu�on (avec l’abandon de la logique de groupe, du
niveau de fonds propres et du nombre de services d’inves�ssement pour lesquels le PSI est
agréé et ins�tu�on d’un forfait unique par acteur). La réforme permet également une
meilleure équité de traitement entre prestataires français et européens et �ent compte des
nouvelles ac�vités régulées par l’AMF.

S’agissant des conseillers en inves�ssements �nanciers (« CIF ») et des conseillers en
inves�ssements par�cipa�fs (CIP), les modalités de paiement de la contribu�on sont
simpli�ées.

Ce qui change :

Suppression de la taxa�on sur les warrants à 150 € par tranche;

Suppression de la taxa�on variable à l’émission de �tres de de�es au taux de 0,05 ‰ ;

Suppression de la contribu�on sur les introduc�ons, les émissions, les cessions de
capital, fusions, apports, scissions ;

Instaura�on d’un droit �xe forfaitaire de 5.000 € au dépôt pour les prospectus de �tres
de créance, y compris pour les programmes d’émission ;

Augmenta�on du nombre de tranches de la contribu�on sur la capitalisa�on boursière (6
au lieu de 5) allant de 20.000 € à 460.000 € ;

Rachats d’ac�ons réalisés à compter de 2019 : seuls les éme�eurs éligibles à la
contribu�on sur la capitalisa�on boursière seront taxés.
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Pour les PSI français, autres que des sociétés de ges�on de portefeuille, qui fournissent
un ou plusieurs services d’inves�ssement (hors ges�on de portefeuille pour le compte de
�ers) ou le service connexe de tenue de compte-conserva�on : passage à une
contribu�on �xe de 30.000 € ;

Pour les succursales de PSI de pays �ers agréées en France qui fournissent un ou
plusieurs services d’inves�ssement (y compris ges�on de portefeuille pour le compte de
�ers) ou le service de tenue de compte-conserva�on : passage à une contribu�on �xe de
30.000 € ;

Pour les PSI français, autres que des sociétés de ges�on de portefeuille, qui fournissent le
service de ges�on de portefeuille pour le compte de �ers : passage du taux appliqué aux
encours gérés à 0,0085‰ ;

Pour les PSI européens, autres que des sociétés de ges�on, ayant passeporté en libre
établissement en France au moins un service d’inves�ssement (y compris ges�on de
portefeuille pour le compte de �ers) ou habilités à fournir le service de tenue de compte-
conserva�on : passage à une contribu�on �xe de 20.000 € ;

Pour les sociétés de ges�on européennes gérant des OPCVM et/ou des FIA français :
passage du taux appliqué aux encours gérés à 0,0085 ‰ (sauf pour les fonds
monétaires à 0,008 ‰) ;

Pour les sociétés de ges�on européennes d’OPCVM et de FIA qui fournissent des services
d’inves�ssement en libre établissement en France : créa�on d’une contribu�on
forfaitaire de 20.000 € ;

Pour les ges�onnaires de FIA qui n’ont pas l’obliga�on d’être agréés en tant que sociétés
de ges�on de portefeuille mais sont enregistrés auprès de l’AMF : la contribu�on devient
forfaitaire (1.500 €) ;

Pour les administrateurs d’indice de référence : instaura�on d’une contribu�on �xe de
450 € (sauf s’ils sont déjà soumis à une contribu�on au �tre d’une autre ac�vité) ;

Pour les prestataires de services de communica�on de données : instaura�on d’une
contribu�on �xe de 450 € (sauf s’ils sont déjà soumis à une contribu�on au �tre d’une
autre ac�vité) ;

Pour les CIP et les CIF, la contribu�on due à l’AMF est désormais payée directement à
l’ORIAS lors de leur immatricula�on ou du renouvellement de ce�e immatricula�on
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Il est à noter que les contribu�ons sont inchangées pour les sociétés de ges�on de
portefeuille françaises et les infrastructures de marché (dépositaires centraux, entreprises
de marché et chambres de compensa�on). Les disposi�ons les concernant ont seulement
été clari�ées.

Les nouvelles disposi�ons prévoient en�n que les acteurs soumis à un paiement direct
doivent joindre à leur règlement un jus��ca�f a�n de perme�re à l’AMF d’iden��er la
provenance du virement.

Les modalités pra�ques d’applica�on sont présentées dans un guide pédagogique qui sera
prochainement publié par l’AMF

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

chaque année ;

Suppression de la contribu�on due par les membres des marchés réglementés non
prestataires de services d’inves�ssement et des intermédiaires en biens divers qui
assurent la ges�on de biens divers (mais main�en du droit �xe dû à l’occasion du dépôt
auprès de l’AMF d’un document d’informa�on ou un projet de contrat-type rela�f à une
opéra�on de biens divers).

En savoir plus

LOI n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de �nances pour 2019

Décret n° 2018-1327 du 28 décembre 2018 rela�f aux contribu�ons dues à
l'Autorité des marchés �nanciers

Guide des contribu�ons dues à l’AMF par les éme�eurs

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037882341&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037883571&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-professionnels/guide-des-contributions-dues-lamf-par-les-emetteurs
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Men�ons légales : 
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02
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